
 

 

Unclassified-Non classifié 

Unclassified-Non classifié 

10050, avenue Durham, Montréal (Québec) • H2C 2G4  
Téléphone : 514 596-5200  

Site internet : fernand-seguin.csdm.ca  
Courriel : fseguin.ce@csdm.qc.ca  

  

Procès-verbal  

Séance régulière du conseil d'établissement  

Mardi 2 décembre 2025, à 18h, à la salle polyvalente  

Présences : 

Naouel Moha 

Esther Lemieux Laferriere 

Martin Dugas 

Louis Philippe Joly 

Priscilla Francis (substitut) 

Alexandra Viman (substitut) 

Maxime Sabourin (substitut) 

Josée Latendresse 

 

Absences: 

Maude Campagna 

James Wabenga Yango 

Robert Legault

 
 

1. Ouverture de l'assemblée et mot de bienvenue    

L’assemblée est ouverte à 18h02. 

2. Parole au public    

Des enseignantes lisent un message concernant la non-participation des enseignants au CÉ 2025-

2026 et demande au CÉ leur appui afin de signifier au CSSDM que la présence des professeurs au CÉ 

soit reconnue et conventionnée.  

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour    

Mme Lemieux propose d’ajouter le point 6.9 Présence des membres du CÉ. Mme Moha propose 

l’adoption et M. Sabourin seconde. 

2025-12-02 – 1 L’ordre du jour est adopté.  

 

4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 21 octobre 2025   

Mme Moha propose l’adoption du procès-verbal. Mme Latendresse seconde.  
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2025-12-02 – 2 Le procès-verbal est adopté.  

 

5. Suivis     

 

5.1 Consultation PTRDI 2026-2029 – Présence de Mathieu Desjardins (SOS) 

M. Desjardins vient nous présenter la dernière consultation du PTRDI. Il confirme que l’école Ahuntsic 

récupèrera leur bâtiment principal à la rentrée prochaine. Ce qui veut dire maintenir le bâtiment 330 à 

notre acte d’établissement. Ce qui est proposé est d’ouvrir des points de service HDAA (Handicapé, 

difficulté d’adaptation ou d’apprentissage). Dans le secteur il manquerait 25 locaux dans le secteur 

Ahuntsic. Ce serait des élèves qui appartiendraient à l’école Fernand Seguin. Un point de service est 

généralement entre 3-5 classes. L’idée n’est pas de faire un point de service strictement HDAA. Les jeux 

modulaires resteraient là pour l’instant. L’avantage d’attacher des classes HDAA à une école existante est 

au niveau d’attacher les services existants. Le no d’établissement du bâtiment 330 a une erreur sur le site 

en ligne, ça devrait être 099 au lieu de 999. Il y aurait très peu d’impact au niveau des enseignants 

actuels de l’école Fernand Seguin. Il y aurait probablement des services additionnels offerts à l’école 

comme l’orthophonie et la psychoéducation étant donné les classes HDAA.  

Nous complétons le formulaire en ligne.  

 

5.2 Questions aux élèves et aux parents 2025-2026 

Nous discutons de la question qui peut être posée aux élèves. La question choisie est celle reliée au choix 

des livres que les élèves aimeraient pour l’achat de nouveaux livres. Il est décidé de remettre ça au 

conseil des élèves. La question serait : ‘Quel est votre livre coup de cœur que vous voudriez que l’école 

achète pour la bibliothèque?’ 

La question aux parents est reportée au prochain CÉ.  

 

5.3 Formation obligatoire des membres du CÉ et Critères de sélection de la DÉ 

Chaque membre doit aller attester qu’il a suivi la formation sur un formulaire en ligne dans les 

documents partagés.  

Nous remplissons les critères de sélection de la DÉ et soumettons le formulaire.  

 

5.4 Mise à jour de la réglementation du Service de garde 2025-2026 

M. Dugas présente les modifications au document.  

Mme Latendresse propose et M. Sabourin seconde.  

2025-12-02 – 3 – La réglementation est approuvée.  

 

5.5 Approbation par courriel pour la soirée Cinéma du 2 décembre 

2025-12-02 – 4 La soirée cinéma a été approuvée par courriel.  
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5.6 Approbation par courriel pour la collecte de denrées pour le SNAC 

2025-12-02 – 5 La collecte de denrées pour le SNAC a été approuvée par courriel.  

 

6. Points de discussion, de décision, de consultation ou d’information :    

6.1 Formation obligatoire du Ministre, membres du CÉ et direction d’établissement  

M. Dugas présente les fiches.  

 

6.2 Budget de l’école 2025-2026 

M. Dugas présente le budget et les allocations ministérielles.   

 

6.3 Sorties scolaires et activités éducatives 

M. Dugas présente les sorties éducatives. Mme Moha propose l’adoption et Mme Francis seconde.  

 

2025-12-02 – 6  Les sorties scolaires sont approuvées.  

 

6.4 Retour sur les admissions et procédures d’inscription 2026-2027 

M. Dugas présente le bilan du processus de sélection, le % de réussite par niveau, le nombre de réussites, 

le nombre de refus et le nombre d’élèves en attente.  

 

6.5 Planification CPS 2025-2026 

M. Dugas présente la planification CPS 2025 et 2026. Mme Francis propose et Mme Viman seconde.    

2025-12-02 – 7 La planification CPS est approuvée.  

6.6 Bourse de tournoi Scrabble 

Il est proposé que l’argent de 500$ ramassé en mai dernier par l’équipe qui a gagné le championnat 

provincial de Scrabble soit transféré de fonds. M. Sabourin propose et Mme Viman seconde.  

2025-12-02 – 8 La résolution est approuvée.   

 

6.7 Budget de formation du CÉ 

Mme Latendresse parle d’une conférence Guide et complice qu’elle organise. Mme Latendresse offre la 

formation en zoom le 10 décembre et c’est gratuit. La formation se donne aussi en présence, d’une 

durée de 90 minutes.  

Concernant l’allocation du budget, le point est reporté au prochain CÉ.  

 

6.8 Clic école 

Il y a un changement qui a déjà été annoncé dans un communiqué qui remplacera mparent. À partir de 

janvier ce sera Clic école.  

 

6.9 Assiduité des membres du CÉ 
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Il est proposé de faire un rappel sur l’assiduité aux rencontres aux membres du CÉ qui ont déjà manqué 2 

séances. Mme Moha fera le rappel aux membres concernés.  

7. Informations de diverses instances  

7.1. Présidence du conseil d’établissement  

Mme Moha parle de l’organisme Estime qui offre des activités en parascolaire et pourrait offrir des 

ateliers informatiques à l’école aux élèves de 5e et 6e année.  

7.2. Direction d’école  

M. Dugas indique : 

- Maude est en arrêt de maladie pour une période indéterminée et est remplacée par Ghaia. La 

dame est très bonne et M. Dugas est très heureux. 

- La soirée avec Myriam Chrétien a été tenue avec 39 parents. C’était très intéressant et il remercie 

les parents qui se sont présentés.  

- Il veut remercier l’OPP pour avoir tenu la fête de la Rentrée et la Fête de l’Halloween et la soirée 

cinéma.  

- C’est très apprécié d’avoir des gens qui s’impliquent bénévolement.  

 

 

7.3. Comité de parents des écoles de Montréal (CP-CSSdM)  

Il a été discuté du service des plaintes. Baisse des taux de réussite sur les enfants qui ont vécu la 

pandémie. Il est aussi demandé d’identifier l’impact des coupures.  

7.4. Service de garde et Comité des parents usagers du service de garde (CPSdG)  

Rien.  

7.5. Organisme de participation des parents (OPP)  

Fête de la rentrée 

 La fête de la rentrée s’est déroulée le jeudi 2 octobre et semble avoir été un succès auprès des élèves. 

Nous avons une fois de plus pu compter sur nos parents bénévoles pour aider à la tenue de l’évènement. 

 Bottin des élèves 

 La version 2025-2026 du bottin des élèves a été publié fin octobre. 

 Soirée cinéma 

 Une soirée cinéma est organisée le 2 décembre en soirée. La formule est la même que l’année 

précédente, à savoir un film pour les élèves de la maternelle à la 3ème année, un autre pour les élèves de 

la 4ème à la 6ème année, et la possibilité pour les parents de rester discuter entre eux autour d’un café. 

 La Chèvre et le Chou 

 Le premier numéro de l’année de la Chèvre et le Chou est en cours de production. Sa parution est 

prévue courant décembre. 
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7.6. Fondation de l’école Fernand-Seguin de Montréal  

La Fondation souhaite partager quelques nouvelles avec le Conseil d'établissement :  

1. La campagne Bôsapin se poursuit. À partir de la mi-novembre, les choix se réduisent : nous 

invitons les membres du CÉ à en faire la promotion dans leurs réseaux pour contribuer à son 

succès ! 

2. Par ailleurs, un poste de délégué·e du Conseil d’établissement pour siéger au conseil 

d’administration de la Fondation est actuellement vacant. Cette personne a pour mandat 

d’assurer le lien entre les échanges du CÉ et ceux de la Fondation. Si un membre est intéressé à 

s’impliquer cette année, il ou elle est le ou la bienvenue ! 

3. Nous sommes également heureux d’annoncer que la Fondation a autorisé la totalité du montant 

demandé pour le voyage des élèves de 5e année à Québec, soit un montant de 3000$. 

4. Enfin, l’objectif financier pour l’année est fixé à 10 000 $, afin de poursuivre le soutien aux 

projets scolaires et aux activités éducatives de l’école. 

7.7 Comité cour d’école 

Le Comité Cour d'école travaille actuellement à la bonification du financement par la mise à jour des 

possibilités de subventions d'organismes, d'institutions ou d'entreprises ainsi que les échéanciers 

associés. 

En parallèle, s'organise le Marché de Noël pour collecter des fonds. Il se tiendra le mardi 16 décembre en 

fin de journée au gymnase. 

Un appel aux dons a été transmis aux parents pour des items spéciaux non disponibles dans les 

catalogues disponibles pour le service de garde. 

La Fondation a aussi voté une résolution d'un budget max de 100$ pour l'achat d'items. 

 La réflexion sur des activités de financement du printemps est en cours. Des demandes seront faites au 

CÉ pour autorisation lorsque les activités seront définies. 

  

M. Dugas devrait avoir une rencontre avec le CSSDM courant décembre. Le CSSDM doit lui faire part des 

changements survenus au sein de l'organisme et éventuellement les nouveaux interlocuteurs pour le 

projet. Nous espérons que cette rencontre nous donnera une visibilité sur la date de réalisation du projet. 

 8.Bons coups, coups de cœur et boîte à idées  

9. Levée de l'assemblée  

L’assemblée est levée à 20h58. 


